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Vous avez intégré tous les registres que vous avez reçus. Il va maintenant falloir choisir le registre que 
vous voulez consulter. La première étape concerne le choix de la commune. Sur l’écran d’accueil, vous 
avez deux possibilités pour avoir accès aux documents d’une commune : 
 

 
 

- Soit, sur la carte, vous cliquez sur la commune que vous souhaitez ouvrir. Pour les communes 
disponibles, le curseur se transforme en un main. 

- Soit, dans la liste alphabétique des communes, vous sélectionnez la commune, puis le bouton 
« Ouvrir la commune ».  

 
Dans le cas où vous ouvrez pour la première fois cette commune après un chargement de nouveaux 
registres, ConsultActes va mettre à jour certains fichiers. Le message suivant apparaîtra alors, validez 
simplement. 
  

 
 
Après validation, ou bien si vous n’avez pas ajouté de nouveaux registres, l’écran suivant apparaît : 
 



 
 
C’est à partir de cet écran que vous allez choisir quel registre vous voulez consulter dans cette 
commune. Pour cela, deux solutions : 
 

- En cliquant sur les « + », vous dépliez l’arborescence pour faire apparaître tous les registres 
insérés. Cette solution est intéressante si vous avez peu de registres sur cette commune 

 

 
 

- Seconde solution, plus rapide si vous avez beaucoup de registres dans la commune : En entrant 
des critères. Vous saisissez dans les boites ce que vous cherchez, (par exemple les naissances 
entre 1742 et 1743 dans la vue d’écran qui suit). Si vous cherchez une année précise, inutile de 
saisir une année dans la deuxième case. 

 



 
 
Un clic sur « Accès direct » et la liste en dessous le bouton va se remplir de tous les registres insérés 
susceptibles de renfermer les actes correspondants à vos critères. 
 

 
 

Ensuite, pour ouvrir le registre, quelle que soit la méthode que vous avez mise en pratique, il vous suffit 
soit de sélectionner le bon registre et de cliquer sur « Ouvrir le registre », soit de double cliquer sur le 
bon registre. Vous passez à l’écran de consultation proprement dit : 
 



 
 

 
Précision : 
Dans le cas où vous avez inséré de nouveau registres par l’intermédiaire de ConsultActes, la mise à jour 
des registres disponibles se fera automatiquement. Par contre, si pour récupérer de l’espace disque, 
vous supprimez des registres qui vous paraissent être devenus inutiles (ce que nous ne conseillons pas, 
ça peut toujours re-servir sur une autre branche…) directement depuis l’explorateur Windows, la mise 
à jour de la liste de registres ne se fera pas et les registres apparaîtront toujours dans la liste des 
registres disponibles. Pour réaliser la mise à jour manuellement et supprimer aussi ces registres pour 
ConsultActes, vous devrez cliquer sur « Mise à jour de la liste des registres » dans le menu. 
 
Pour revenir à l’écran de choix des communes, cliquez sur la croix rouge en haut à droite de la fenêtre 
pour la fermer. 


